
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-425 du 10 avril 2021 modifiant les décrets no 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
no 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2111133D 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification no 2021/221/F ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3131-16 ; 
Vu le décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’urgence ; 
Considérant que l’évolution de l’épidémie nécessite de diversifier les prises en charge thérapeutiques, en 

complément de la vaccination et des anticorps monoclonaux ; que des solutions innovantes d’anticorps 
polyclonaux destinées notamment aux patients non vaccinés ou présentant une faible réponse immunitaire face aux 
différents variants sont en cours de développement ; qu’il y a lieu d’apporter un soutien à ce développement, y 
compris en réservant un volume de doses, et de faire en sorte de pouvoir acquérir à court terme les spécialités 
associées ; 

Considérant qu’il y a lieu d’apporter des modifications rédactionnelles aux dispositions relatives à la 
participation des moyens militaires aux centres de vaccination, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 16 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o Après l’article 54, est inséré un article 54-1 ainsi rédigé : 

« Art. 54-1. – Le ministre chargé de la santé peut, après avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament 
et des produits de santé, autoriser l’Agence nationale de santé publique à financer, en vue de leur acquisition, des 
spécialités médicales associées à des anticorps polyclonaux, faisant l’objet de recherches impliquant la personne 
humaine mentionnées au 1o de l’article L. 1121-1 du code de la santé publique pour la prise en charge du SARS- 
CoV-2. » ; 

2o Le VIII ter de l’article 55-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« VIII ter. – La vaccination peut être assurée dans des centres et par des équipes mobiles désignés à cet effet par 
le représentant de l’Etat dans le département, après avis du directeur général de l’agence régionale de santé. Elle 
peut également être assurée, avec la participation de moyens militaires, dans les centres de vaccination. ». 

Art. 2. – Le décret du 29 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le I de l’article 32 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. – L’accueil des usagers des structures mentionnées à l’article L. 214-1 et, au-delà de la limite d’un accueil 
simultané de 10 enfants, à l’article L. 424-1 du code de l’action sociale et des familles, est suspendu jusqu’au 
25 avril 2021 inclus, à l’exception des structures attachées à des établissements de santé, sociaux ou médico- 
sociaux et de celles mentionnées au 4o de l’article R. 2324-17 du code de la santé publique sans possibilité, pour ces 
dernières structures, d’accueil en surnombre tel que prévu à l’article R. 2324-27 du code de la santé publique. » ; 
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2o Après l’article 52, est inséré un article 52-1 ainsi rédigé : 
« Art. 52-1. – Le ministre chargé de la santé peut, après avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé, autoriser l’Agence nationale de santé publique à financer, en vue de leur acquisition, des 
spécialités médicales associées à des anticorps polyclonaux, faisant l’objet de recherches impliquant la personne 
humaine mentionnées au 1o de l’article L. 1121-1 du code de la santé publique pour la prise en charge du SARS- 
CoV-2. » ; 

3o Le VIII ter de l’article 53-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« VIII ter. – La vaccination peut être assurée dans des centres et par des équipes mobiles désignés à cet effet par 

le représentant de l’Etat dans le département, après avis du directeur général de l’agence régionale de santé. Elle 
peut également être assurée, avec la participation de moyens militaires, dans les centres de vaccination. ». 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités de l’article 74 de la Constitution 
et à la Nouvelle-Calédonie dans les mêmes conditions que les dispositions du décret du 16 octobre 2020 et du 
décret du 29 octobre 2020 susvisés qu’elles modifient. 

Art. 4. – Le ministre de l’intérieur, le ministre des outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 10 avril 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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